
 

Flash info 

Enfin ! L’intéressement pour les agents publics de VNF devient réalité ! 

Juillet 2025 

Une victoire CFDT-VNF après des années de combat ! 
 
Grâce à une mobilisation constante et déterminée, la CFDT-VNF obtient une avancée historique : les 
agents de statut public de Voies navigables de France bénéficieront désormais, au même titre que 
leurs collègues de droit privé, d’une prime d’intéressement à la performance collective. 
Cette reconnaissance tant attendue est actée à travers : 
 

• Un projet de décret intégrant VNF au dispositif d’intéressement prévu dans les administrations de 

l’État (décret du 29 août 2011) 

• Un projet d’arrêté en fixant les modalités précises d’application pour les agents de droit public 

Ce qu’il faut retenir : 

• Le dispositif s’appliquera pour les années 2026, 2027 et 2028 (calcul de son montant basé sur les 

résultats d’indicateurs des années civiles précédentes) 

• Montant maximal annuel : 400 €, calculé selon l’atteinte d’indicateurs, couvrant notamment : 

  • Les recettes domaniales 

  • L’exécution des budgets d’investissement (modernisation et hors modernisation) 

  • Le taux d’accès à la formation 

  • La sécurité au travail 

  • La disponibilité du réseau 

  • La régénération des ouvrages 

  • Le recrutement en apprentissage 

Une avancée obtenue grâce à l’acharnement syndical : 

La CFDT-VNF n’a jamais rien lâché, exigeant l’équité de traitement entre les personnels de droit public 
et privé. Ce résultat est le fruit d’un travail de fond, de négociations constantes et d’une vision 
syndicale tournée vers la justice et la reconnaissance. 

Et maintenant ? 

Ce dispositif devrait désormais se concrétiser rapidement par une publication officielle (JO), un suivi 
rigoureux de sa mise en œuvre et une transparence totale sur les résultats et les modalités de calcul 
du montant servi. 
 
La CFDT-VNF restera pleinement mobilisée pour veiller à une application équitable et au bénéfice de 
tous les agents. 
 
 

Syndiquez-vous à la CFDT-VNF ! Ensemble, nous sommes plus forts  

pour défendre nos droits et obtenir des avancées concrètes ! 


